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M. 

Decision n°2006-15 du 2 mars 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu la decision du 14 mai 2005, prononcee par la commission de discipline de 
premiere instance de lutte contre le dopage de la Federation franchise de rugby a XIII 
a l'encontre de M ; 

Vu le courrier du 28 novembre 2005 de la Federation francaise de rugby a XIII 
demandant au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage d'etendre, sur le 
fondement du 4° de l'article L. 3634-2 du code de la sante publique, la sanction 
prononcee par la commission mentionnee ci-dessus; 

Vu le courrier de la Federation frangaise de rugby a XIII du 21 decembre 2005, 
enregistre au secretariat general du Conseil de prevention et de lutte contre le 
dopage le 22 decembre 2005, transmettant au Conseil le dossier des poursuites 
disciplinaires engagees a l'encontre de M ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 et 
R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu l'arr£te du 20 avril 2004, modifie par l'arr§te du 16 aout 2004, relatif aux 
substances et aux procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 17 decembre 2004 a 
Saint Esteve (Pyrenees-Orientales) a 1'occasion d'un entrainement de rugby a XIII et 
concernant M ; 

Vu les rapport d'analyses etablis par le Laboratoire national de depistage du 

dopage les 14 fevrier et 15 avril 2005 a la suite du controle mentionne ci-dessus ; 

Vu le courrier electronique adresse au Conseil de prevention et de lutte contre 

le dopage par M , le ler mars 2006 ; 
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Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees; 

M , convoque devant le Conseil par une lettre recommandee 
du 30 Janvier 2005 dont il a accuse reception le ler fevrier 2006, n'ayant pas 
comparu; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 2 mars 2006 ; 

Apres avoir entendu M. Daniel FARGE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de l'article L. 3631-1 du code de la sante publique : 
« II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives organisees 
ou autorisees par des federations sportives ou en vne d'y participer : - d'utiliser des 
substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a masquer 
Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete ; - de recourir a cenx de ces 
substances ou procedes dont Vutilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. Les substances et procedes mentionnes au present article sont 
determines par un arrete des ministres charges de la sante et des sports » ; 

Considerant que, lors d'un entrainement de rugby a XIII, M , 
titulaire d'une licence de la Federation francaise de rugby a XIII, a fait l'objet, le 
17 decembre 2004 a Saint Esteve, d'un contr6le antidopage dont les resultats, etablis 
par le Laboratoire national de depistage du dopage le 
14 fevrier 2005, ont fait ressortir la presence de 19-norandrosterone et 19-
norethiocholanolone, metabolites de la nandrolone, aux concentrations respectives 
de 150 et 33,7 nanogrammes par millilitre, ainsi qu'un rapport testosterone sur 
epitestosterone anormalement eleve, estime a 29,8, et une signature isotopique de la 
prise de testosterone ou de l'un de ses precurseurs ; que Tanalyse de contrSle, 
effectuee le 15 avril 2005, a confirme la presence des metabolites de la nandrolone et 
la signature isotopique d'une prise de testosterone ou de Tun de ses precurseurs; 
que ces substances, qui appartiennent a la classe des agents anabolisants, sont 
interdites selon la liste annexee a 1'arrete du 20 avril 2004, modifiee par l'arrete du 
16 aout 2004, relatif aux substances et procedes interdits ou soumis a restriction en 
vertu de rarticle L. 3631-1 du code de la sante publique; 

Considerant que, par une decision du 14 mai 2005, l'organe disciplinaire de 
premiere instance de la Federation franchise de rugby a XIII a prononce a l'encontre 
de M la sanction de Tinterdiction de participer pour une duree de 
deux ans aux competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par 
cette federation; 

Considerant que, par la lettre susvisee du 28 novembre 2005, la Federation 
francaise de rugby a XIII a demande au Conseil de prevention et de lutte contre le 
dopage Textension de la sanction aux activites de l'interesse pouvant relever des 
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autres federations sportives ; qu'ainsi, le Conseil de prevention et de lutte contre le 
dopage a ete saisi sur le fondement des dispositions du 4° de 1'article L. 3634-2 du 
meme code aux termes desquelles il «peut decider Vextension d'une sanction 
disciplinaire prononcie par line federation aux activites de Vinteresse relevant des autres 
federations, de sa propre initiative ou a la demande de la federation ayant prononce la 
sanction »; 

Considerant que l'interesse, qui disposait bien d'une licence le jour ou il a ete 
contrdle, n'a fourni a la Federation francaise de rugby a XIII ou au Conseil aucun 
element de nature a justifier la presence des metabolites de la nandrolone et la prise 
de testosterone ou de Tun de ses precurseurs; que, compte tenu de la gravite des 
faits, il y a lieu d'etendre la sanction prononcee par la decision du 14 mai 2005 
precitee aux activites de M relevant des autres federations 
sportives; 

Decide: 

Article ler - La sanction de Tinterdiction de participer pendant deux ans aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la Federation 
francaise de rugby a XIII, pour son reliquat restant a purger, est etendue aux activites 
de l'interesse relevant des autres federations sportives. 

Article 2 - La presente decision sera publiee, par extraits, au « Bulletin officiel » 
du ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative, par voie de circulaire 
par la Federation francaise de rugby a XIII et dans « Rugby magazine », publication de 
la Federation francaise de rugby. 

Article 3 - La presente decision sera notifiee a M , a la 
Federation francaise de rugby a XIII, a la Federation francaise de rugby et au ministre 
de la jeunesse, des sports et de la vie associative. Une copie en sera adressee pour 
information a la Federation interna tionale de rugby a XIII, ainsi qu'a la Federation 
internationale de rugby. 

En vertu des dispositions de Larticle L.3634-4 du code de la sante publique, 
la presente decision peut faire Lobjet d'un recours de pleine juridiction devant le 
Conseil d'Etat dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


